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Introduction 

Nous avons tous été frappés par la crise du COVID-19. Lôimpact sur la soci®t® et sur nous tous, sur 

les soins de sant® et sur lô®conomie est ®norme. Le prestataire de services RH SD Worx a conu 

lôEmployment Tracker afin de se faire une id®e des conséquences du COVID-19 sur le marché de 

lôemploi priv® en Belgique.  

 

Ce rapport offre une vue dôensemble du pourcentage de jours prest®s, de lôabsent®isme pour cause 

de maladie, du chômage temporaire et des jours de vacances légales pris. SD Worx se base sur les 

donn®es salariales dôenviron 1 million de travailleurs belges dans le secteur privé, dont un tiers 

dôouvriers et deux tiers dôemploy®s, actifs dans divers secteurs et entreprises de tailles diff®rentes. 

Ainsi, SD Worx, le plus grand calculateur de paie de Belgique, dresse ainsi un tableau pertinent des 

secteurs et des régions les plus touchés et les plus actifs. Ces résultats révèlent une tendance claire 

et réelle chez les employeurs du secteur privé.  

 

Le rapport sera complété chaque mois et sera encore étendu. SD Worx offre ainsi un baromètre aux 

entreprises actives en Belgique et esp¯re que lô®conomie pourra reprendre rapidement. Ce dernier 

point sôest progressivement amorc®, comme le montre lôanalyse.  

 

Le site web https://www.sdworx.be/corona contient de nombreuses informations supplémentaires pour 

nos clients, leurs collaborateurs et, par extension, toute personne intéressée. Notre premier 

Employment Tracker se trouve ici. 

Bart Pollentier, Directeur du Centre de connaissances SD Worx 
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Généralités 

Nous suivons 5 ®l®ments ¨ lôaide de lôEmployment Tracker 

- Jours prestés 

- Absentéisme pour cause de maladie de courte durée 

- Absentéisme pour cause de maladie de moyenne durée 

- Chômage temporaire corona 

- Vacances légales 

 

Chiffres de janvier 2019 à août 2020 

 

 

 

En ao¾t, la part de jours prest®s sô®l¯ve globalement ¨ 67 %. Cette tendance correspond à celle du 

mois précédent (63 %). La part de jours prest®s a diminu® pendant les mois de juillet et dôao¾t en 

raison de la prise de plus de jours de vacances légales. À partir du mois dôao¾t, on observe une 

légère augmentation du nombre de jours prestés. La raison en est que la part des vacances légales a 

diminué par rapport à juillet ; la plupart des vacances ont été prises au cours de la dernière semaine 

de juillet et ont ensuite progressivement diminu® au mois dôao¾t. La part des vacances l®gales sô®l¯ve 

à présent à 21 %. La recrudescence du coronavirus peut avoir contribué à la légère baisse, mais dans 

une mesure très limitée. Avec 67 % de jours prestés, nous nous situons pratiquement au niveau 

normal de lôann®e derni¯re (une l®g¯re diff®rence de +1,6 %). Tout comme en juillet, les absences 

pour cause de maladie et de chômage temporaire se situent à un niveau bas et ont légèrement 

diminu® par rapport ¨ juillet. Lôabsentéisme pour cause de maladie de courte durée a le plus diminué, 

avec une baisse de 6 %. Il représente ainsi une part de 1,7 %, soit 11 % de moins que le niveau 

normal de lôann®e derni¯re.    
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La part de jours prestés diffère donc à peine du niveau de juillet. La légère augmentation se manifeste 

surtout en Flandre et en Wallonie (+7 %) et le moins en Région de Bruxelles-Capitale (+4 %). Dans 

les provinces, la (l®g¯re) augmentation se constate principalement dans les r®gions dôAnvers, de 

Limbourg, de Liège, de Luxembourg et de Namur, et le moins à Bruxelles, dans le Hainaut et en 

Flandre occidentale, o½ lô®cart par rapport ¨ juillet est plus faible. En ce qui concerne les jours prest®s, 

toutes les provinces sont proches les unes des autres avec des parts comprises entre 63 % et 69 %. 
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La légère augmentation du nombre de jours prestés par rapport au mois de juillet précédent se 

manifeste principalement dans les organisations de moins de 500 travailleurs (+8 à 10 %). Dans les 

organisations de plus de 1.000 travailleurs, on constate à peine une différence. Toutes les 

organisations se situent toujours pratiquement au niveau normal de lôann®e derni¯re. Dans les plus 

petites organisations (<20 travailleurs), cet écart est légèrement négatif (-2 %) par rapport à août 

2019 ; dans les grandes organisations (+1.000 travailleurs), il est légèrement positif (+2 %). 
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